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Question écrite n° 66908

Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la non-prise en charge
par les ASSEDIC des frais de formation au concours d'aide-soignante dispensé par la Croix-Rouge française. Il
souhaite connaître les raisons d'une telle décision.
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